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RESUME

Français

L’étude sur l’unité ou dualité entre la responsabilité civile et la responsabilité pénale

s’est faite en deux chapitres. Le premier chapitre porte sur les fondements du principe

de l’unité des fautes civiles et pénales.

Il aborde d’une part l’unité textuelle des fautes civiles et pénale qui se traduit par une

unité des termes et de portée juridique mais également les critiques faites à cette

comparaison et les atténuations de la jurisprudence à ce principe. D’autre part il aborde

l’équivalence des deux fautes qui se traduit par une équivalence dépendant du lien de

causalité de la faute et le dommage et par celle dépendant de la personne responsable.

Quant au second chapitre, il aborde les conséquences du principe de l’unité des fautes

civiles et pénales. Ces conséquences se traduisent d’une part par l’autorité de la chose

jugée au criminel sur le civil et d’autre part par l’exercice de l’action civile devant le

juge répressif en cas de dualité des fautes.

Anglais

The study on the unity or duality between civil liability and criminal responsibility was

done in two chapters. The first chapter deals with the foundations of the principle of the

unity of civil and criminal offenses.

It deals on the one hand with the textual unity of the civil and penal faults which results

in a unity of the terms and of legal scope but also the criticisms made with this

comparison and the attenuations of the jurisprudence with this principle. On the other

hand it addresses the equivalence of the two faults which results in an equivalence

dependent on the causal link of the fault and the damage and by that dependent on the

person responsible.

The second chapter deals with the consequences of the principle of the unity of civil and

criminal offenses. These consequences are reflected on the one hand by the authority of

the res judicata criminal on the civil and the on the other hand by the exercise of the

civil action before the criminal judge.


